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RAPPORT MORAL 2014 DU PRESIDENT 

En 2014, le Collectif Haïti de France a enregistré des réussites et des satisfactions :  

 

• Les Rencontres Nationales des Acteurs de la Solidarité avec Haïti se sont tenues avec 

succès à Lille sur le thème du Droit et de l’accès à l’Eau et à l’Assainissement. Nous avons 

enregistré une centaine de présents, une trentaine d’associations, la présence de deux responsables 

haïtiennes, de plusieurs structures françaises compétentes dans ce domaine et l’intérêt de deux 

groupes d’étudiants. 

 

• Le dossier concernant la création d’un Centre de ressources des Acteurs de la 

Solidarité  avec Haïti (CRASH)  a été déposé à l 'Agence Française de Développement (AFD) en 

juillet, après un  long travail de réflexions mené par 2 salariées et de 2 administrateurs ; son co-

financement a été accepté par cet organisme. Le financement de ce projet sur 3 ans devrait nous 

aider pour la mutualisation des moyens des associations, si nous nous mobilisons tous ! Notre 

rôle de tête de réseau a été reconnu par cet organisme officiel et par les services de 

l'Ambassade de France en Haïti, auxquels nous rendons visite à l’occasion de nos missions 

en Haïti. En espérant que les processus électoraux se passent bien en Haïti durant l'année 2015, 

il nous restera à aller, quand cela sera possible,  à la rencontre des élus haïtiens,  au niveau national 

et dans les instances de décentralisation (départements, communes, CASEC, ASEC). 

 

• L’information issue des bulletins d’information « Une Semaine en Haïti » (USH) et 

de « Nouvelles Images d’Haïti » (NIH) a continué à parvenir à tous. Merci à l’équipe de 

bénévoles qui produit mensuellement NIH et à Bernard qui fait une relecture chaque semaine du 

bulletin USH. 

 
• Autre satisfaction, certaines associations et certains collectifs régionaux se redressent : 

nous en voulons pour preuve l’obtention de financements pour leurs projets spécifiques avec leurs 

partenaires haïtiens, l’organisation de fêtes et d'expositions-ventes de belle envergure dans 

différentes régions de France, les demandes d’adhésion au CHF de la part de nouvelles 

associations, la perspective de signature de conventions de partenariats entre associations, 

l’augmentation du nombre de voyages de tourisme solidaire organisés. 

 

• Les réunions de l'EPFH, bien que  réunissant relativement peu d'associations ou d'ONGs, 

permettent d’avoir des réflexions de fond et de les porter à Bruxelles au sein de la Coordination 

Europe Haïti (CoEH) qui fonctionne bien : la présence d'un délégué permanent en Haïti renforce 

la liaison avec les partenaires haïtiens de la Coordination Haïti Europe (CoHE). Le CHF et l'EPFH 

ont désigné un membre de notre conseil d’administration comme représentant permanent à la 

CoEH. 

 

Tout cela s’est fait malgré un contexte difficile. En effet en 2014, nous avons dû nous séparer 

de 2 salariées (un départ et un licenciement économique), réviser notre fonctionnement financier 

à la fin de l'année, et enfin faire face à des difficultés de communication avec certaines associations 

membres. A tout cela s’ajoute le décès récent  de notre comptable bénévole, Alain Babinet, auquel 

nous rendons un hommage très sincère. 

 

 



PERSPECTIVES 2015/2018 
 

Ce qu'il nous faut prendre en compte pour les années à venir et pour bien amorcer le 

projet CRASH : 

 

• L’éparpillement des forces des petites associations qui possèdent de faibles 

ressources, tant au niveau de leurs compétences que de leurs finances. La motivation de ces 

associations pour soutenir leurs actions et leurs partenaires haïtiens semble assez forte, mais il 

faut les aider à  mettre en place des partenariats efficaces. Le passage de l'assistanat au partenariat 

n'est pas encore bien compris et il est difficile à mettre en pratique.   

 

• La nécessité de travailler à plusieurs associations et/ou avec des structures plus 

importantes (ONG, Fondations, …), possédant des compétences doit être fortement soulignée ; 

les différentes expérimentations déjà réalisées dans ce sens par certains seront diffusées, 

analysées, expliquées et doivent servir d’exemples. Des regroupements de plusieurs associations 

sont aussi en cours dans des projets et des actions, nous les ferons connaître pour que d’autres 

puissent  tirer parti de ces expériences : c’est une des perspectives du projet CRASH co-financé 

par l’AFD. 

 

• L’importance pour les membres et les responsables du CHF  de s'interroger sur l’impact de 

leurs actions et de leurs projets sur le développement socio-économique de leurs 

partenaires ; par exemple, parallèlement aux diverses formes de soutiens à l’éducation, on peut 

citer le déploiement des 500 Tableaux Numériques Interactifs (TNI) par l’association Haïti Futur, 

complété par les actions collectives de formation des enseignants mises en place par le  GREF. « Une 

vraie révolution en Haïti : une éducation de qualité pour tous » tel est le titre de leur film sur  DVD. Il 

y a aussi nécessité de créer des activités génératrices de revenus dans les villages et dans certains 

quartiers comme des jardins scolaires ou les centres d’artisanat. Le thème des RN sur l'accès à une 

eau potable et la mise en place de systèmes d'assainissement peut avoir un impact national si 

toutes les associations du CHF mettent en avant ces préoccupations dans leurs actions de 

partenariats. 

 

Le CHF doit également poursuivre son travail de plaidoyer et accompagner les membres de 

son réseau à devenir acteur d’éducation au développement et de plaidoyer pour agir sur : 

 

 La Défense des Droits Humains et de la liberté d’expression dans le monde, mais 

surtout en Haïti, en République Dominicaine et en France. Le CHF a été créé sur le thème de la 

défense des droits humains et  nous sommes, actuellement, sans cesse alertés par les médias et des 

ONGs spécialisées sur ce thème. Nous attirons  bien évidemment l’attention sur le sort de nos amis 

et partenaires haïtiens qui sont malmenés dans plusieurs pays, en particulier en République 

Dominicaine mais aussi en France (DOM et métropole). Les droits humains concernent aussi 

l’accès à des conditions de vie décentes et à la possibilité de se nourrir. D’où des interventions 

professionnelles de membres sur le logement et la reconstruction en Haïti (Linc’s avec l’URD),  

d’où aussi notre détermination à soutenir les interventions concernant la souveraineté 

alimentaire  (démarche du CHAMP et de la CoEH).  

 

 



 L’Environnement en Haïti et la conférence sur le Climat de la Planète.  Des membres 

du CHF ont constaté en Haïti les dégâts du cyclone Sandy chez leurs partenaires, le déplacement des 

saisons pour certaines cultures et pour le ramassage des fruits, le déficit en eau, très grave cette 

année dans certaines régions d’Haïti, pour l’agriculture et pour des projets, … Nous ne devons pas 

hésiter à nous mobiliser avec d’autres acteurs qui luttent pour imposer des limites aux rejets 

de CO2, pour donner la priorité aux énergies renouvelables, pour souligner que le monde rural et 

paysan est très important pour sauvegarder l’environnement et pour mettre en place une 

éducation citoyenne à l’échelle du monde sur cette question.  

 

Enfin, d’un point de vue financier, les difficultés de trésorerie de fin 2014 nous obligent à être 

très attentifs et prévoyants pour la mise en œuvre de nos différents projets. Pour toutes les 

associations et les membres, il faut rester mobilisé sur les différentes possibilités de trouver des 

financements.  

Au sein  des associations, donnons la priorité au montage de projets pour répondre aux 

besoins exprimés par nos partenaires haïtiens ; le montage de projets est exigeant, mais il permet 

d’obtenir des financements significatifs et d’agir très concrètement sur la qualité de vie des 

populations. Et il existe de nombreuses autres possibilités de générer des financements : celles 

qui peuvent toucher un public très large, avec l’avantage de faire parler d’Haïti et du CHF à un 

plus grand nombre de personnes. Par exemple, plusieurs d’entre nous font des interventions dans 

des écoles, dans des collèges, dans des lycées, dans des établissements d’enseignement supérieur ; 

c’est une manière d’éduquer à la solidarité et au développement et de mobiliser de nouveaux 

donateurs. Chacun doit se sentir mobilisé, non seulement pour son association et son 

projet, mais aussi pour le collectif régional, pour le CHF, et surtout pour Haïti.  

 

 

Le Collectif est attentif à tout cela et il s’efforcera de vous aider. Mais 

c’est à vous dans les associations et les collectifs régionaux de choisir ce 

que vous voulez entreprendre, en sachant  que l’aboutissement de vos 

démarches prendra du temps,  mais qu’il  nous amènera à tous de 

grandes satisfactions dans la  solidarité. 
 

 

Paul VERMANDE,  

Président du Collectif Haïti de France  

Le 18 avril 2015 à Paris. 


